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ŒrR.E. :
..',,""{J. -DE L' l', _.J, dont le

siège soci,al est, rue B de Br {3 G'
repr§sent2e par sa Présidenb:e en exercic~ domicilié~ en cette

qualité audit siège,

Représentée par la SCP BRASSEUR-P.J .CHAPUIS, avocats associés
plaidant par Maitre BRASSEUfR

DEM&\fDERESSE
d'".lne part

TE

La Sarl C C' à l'enseigne
siège social est avenue Gr -p "(
M: d'H" représentée par son
domicilié en cette qualité audit siège,

Représentae et plaidant par Maitre ATTARD, avocat

DEFENDERESSE
d'autre part

COMPOSI~ION DU~IBUNAL LORS DES DE~ATS ET DUD~;!;BF-~

-Madame Kueny, Vice-Président,
-Madame Duffé, Juge,
-Madame Vigny, Juge,
-Madame Peyrou, auditrice de justice qui a assisté aux àébats
et par~icipé, avec voix consultative, au àélibé~é,
-assisté lors des àébats de Madame Deguilhem, Greffie~.

~- l'audience publique du 14 mai 1992, après avoir entendu les
avocats en leur plaidoirie, l'affaire a été mise en délibérs et
le prononcé de la décision renvoyé au 11 juin 1992, date à

laquelle il a é~2 statué en ces termes:
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EXPOSE DU UTIGE

Par acte d'huissier en date du 14 fé'/rier 1992, l'U F
des C,- de l' I, ,U; -, a fait assigner la Sarl
"C C '! à l'enseigne C- C .', aux fins:

-que soient déclarées illicites ou abusives les clauses suivantes
contenues dans le contrat proposé par la défenderesse aux
consommateurs:

~ article 3 b, relativement au délai de livraison;
~ article 8 alinéas 1 et 2, concernant le magasinage;
~ article 11, concernant les réclamations immédiates;
~ la première page, concernant la clause de rér~érence au verso.

...-que la d~fenderesse soit condamnée à supprimer ces clauses àans
les deux mois de la décision, sous astreinte de 1.000 Frs par jour
de retard et par contrat;

-que soit ordonnée la publication du jugement dans les journaux
"Dauphiné Libéré, les Affiches de Grenoble et du Dauphiné, le 38,
Inr~os" et ce à concurrence de 10.000 Frs par publication à la
charge àe la défenderesse;

-que soit ordonné l'affichage de la décision aux portes des
établissements du vendeur situé ~~ ij'~~ en Isère;

-que la dêfenderesse soit condamnée à lui verser:
~ 50.000 Frs à titre de dommages et intérêts,
~ 9.000 Frs au titre àe l'article ïOO du Nouveau Code de

procédure civile.

+ l'U. déclare qu'elle est une association agréée par arrêté
préfectoral, recevable à agir en vertu de la loi du 5 janvier 1988
et du décret du 6 mai 1988 et donc à poursuivre la suppression des
clauses illicites ou abusives.

Elle soutient que le délai de livraison prévu à l'article 3 b du
contrat proposé par la Sarl C C est illicite, ou à tout
le moins abusif, dans la mesure où le vendeur rend ce délai, qu'il
fixe lui-même, simplement indicatif, ce qu~i est interdit, et où
cette clause a pour objet de permett~e au professionnel de se
dégager de ses propres obliga1:ions quant à la livraison et à la
date de celle:-ci.

La demander~sse déclare par ailleurs que l'obligation de délivrance
du vendeur lui impose de livrer le ou les objets mêmes qui ont été
commandés sans avarie, ni défaut et qu'il ne peut s'exonér~r, ni
limiter cette obligation en indiquant, comme en l'espèce' dans
l'article Il du contrat qu'aucune réclama~ion ne sera admise après
réception si l'acheteur n'a pas mentionné de réserve sur le bon de
livraison.
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...La Sarl:C C , apr~s avoi~ rappelé la définition des
clauses abusives telle qu'établie par la loi du 10 janvier 19ï8 et
les caractéristiques des clauses interdites par le décret du 24
mars 19ï8 comme présentant un caractère abusif, remarque que
l'U.. ne fait état en l'espèce d'aucun te.~te pris en
application de cette loi et borne son argumentation sur les seules
recommandations de la Commission des clauses abusives, qui sont en
dehors du droit positif.

Sur la clause de livraison, la Sarl C C soutient que
celle-ci ne confère pas au professionnel un avantage excessif et
qu'elle n'a nullement pour objet de suP9rimer ou réduire le droit à
réparation du consommateur en cas de manquement par le vendeur à
l'une de ses obligations; qu'elle n'a donc aucun caractère abusif.

Sur la clause de vérification de conformité à la livraison, la
défenderesse expose que l'intérêt des consommateurs ne peut êt~e
préservé au détriment du vendeur et que l'acheteur ne peut ~tre
considéré comme incapable de vérifier au moment même de~ la
livraison, dont la date et l'heure ont été fixées avec son accord,
l'état de la marchandise- ; que d'ailleurs rien de l'empêche de
form_uler des réserves à titre conservatoire; que dans ces
conditions la clause n'est pas abusive.

Sur la clause de magasinage des marchandises, la Sarl c.. -C
expose que cette clause crée au profit de l'acheteur le droit de
repousser de huit jours la date de livraison, délai au-delà duquel
elle préserve les intérêts du vendeur; que la tolérance accordée
à l'acheteur est comparable à celle que se réserve le vendeur
lorsqu'il stipule que le délai de livraison des marchandises non
disponibles en stock est de 7 à 8 semaines; que c'est la
pré~ention de la requérante et non la clause poursuivie qui es-:
abusive.

Enfin, sur le renvoi aux clauses impr~mées au verso du bon de
commande, la défenderesse fait remarquer que cette clause es~
parfaitement lisible et insérée dans un encadré destiné à
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MOTIFS DE LA DECISION~

Ainsi, l'action intentée
consommateurs régulièrement
recevabilité n'est d'ailleurs
C.

.association de
r-ecevable. Cette

par- la Sarl C:

par l ' U .

agréée, est
pas contestae

Doivent être considérés comme illicites, les clauses cont~aires à
des dispositions légales impératives ou d'ordre public.

Sont par ailleurs abusives selon la loi du 10 janvier 1978 : "les
clauses relatives au caractère déterminé ou déterminable du prix
ainsi qu'à son versement, à la consistance de la chose ou à sa
livraison, à la charge des risques, à l'étendue des responsabilités
ou garanties, aux conditions d'exécution, de résiliation,
résolution ou reconduction des conventions, lorsque de te}les
clausies apparaissent imposées aux non-professionnels ~ou
consommateurs par un abus de la puissance économique de l'autre
partie et confère à cette dernière un avantage excessif."

En l'espèce, le contrat proposa par la Société C
typiquement un contrat "d'adhésion", et de ce fait
consommateur non professionnel, qui n'a pas le
modifier les clauses.

C est
"imposé" aupouvoir 

d'en

Il y a donc lieu d'examiner chac:me des clauses défér-ées, afin de
vér-ifier si celles-ci sont licites ou abusives.

18- La clause de livraison

L'article 3 b des condi~ions générales de vente stipule:
" Meubles non disponibles: le délai de li'r;:aison est d'environ 7 à

8 semaines, sauf confirmation contrai~e des fournisseurs. Dans ce
cas, un nouveau délai sera proposé. par lettre recommandée avec
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accu.sé de réception

Cette réserve n'a pas pour effet de rendre le délai de livraison

simplement. indicatif, puisqu'il est prévu qu'un nouveau délai setra
proposé par lettre recommandée avec accusê de réception. Il
n'apparait pas en soi qu'une telle prorogation du délai soitabusive
ou illicite dans la mesure où le vendeur est lié par les

disponibilités du fournisseur et où il s'engage à proposer au
client un nouveau délai et non à l~ lui imposer.

La possibilité de refus par l'acheteur n'est donc pas e.~clue

Elle n'est cependant pas prévue et confère de ce fait un avantage
excessif au professionnel qui seul propose un nouveau délai, sans
indiquer les possibilités laissées à l'acheteur du fait de cette
modification (qui devrait être librement consentie entre les
parties) : acceptation, refus, possibilité de résiliation du
contrat, droit à réparation.

Le fait de ne pas prévoir les possibilités offertes au consommateur
a pour effet de les réduire et semble même les supprimer. .

~
En ce sens la clause de l'article 3 b du contrat sera déclarée
abusive.

..2 -La clause de maf!;as~aR'e

L'article 8 du contrat prévoit:

Il si... la date de livraison était repoussée par l'acheteur de plus

de huit jours, la marchandise serait considérée comme livrée...
La marchandise pourra être mise en garde-meubles aux frais et
risques du destinataire".

Cette clause, qui impose au client des frais supplémen~aires,
lorsque la livraison a été repoussée par son fait de pl~s de huit7
jours, confèr~ manifestement au professionnel un avantag~ excessif,
alors qu'aucune possibilité de nouvel accord sur la date de
livraison n'est laissée à l'acheteur et qu'aucune indication sur le
montant des frais supplamentaires éventuels n'est fournie.

Cette clause sera donc déclarée abusive.

~=':~. ..
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L'article Il du contrat stipule:
" aUCune réclamation ne sera admise après réception des meubles par

l'acheteur si celui-ci n'a pas mentionné de réserves sur le bon

de livraison".

4.- La clause de rérérence au verso
~-

Que Jle que soit la typographie utilisée, la clause qui indique "Bon
pour commande ferme aux conditions générales de vente précisée au
verso. Lu et approuvé" permet incontestablement au professionnel
d'obtenir la signature d'un particulier sans que celui-ci ait
connaissance du contenu de ses obligations dans la mesure où il
n'est nullement invité. à lire et signer le verso du contrat pré-
rédigé.

Cette clause revient manifestement à déséquilibrer les engagements

respectifs et confère encore au vendeur iln avantage excessif. E.'1 ce
sens, elle est abusive.

~-~., =
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La somme de 5.000 Frs lui sera donc allouée à titre de dommages et
intêrêts ainsi que celle de 5.000 Frs par application de l'article
700 du Nouveau Code de procédure civile à titre de participation
aux frais non comDris dans les déDens Qu'elle a exDosés DOur

~engager la présente instance.

Par contre, il n'est pas inéquitable de laisser à la charge de la
défenderesse la totalité de ses frais de représentation.

PAR CF.<) MOTIFS

Le Tribunal,
premier ressort,

statuant ~
et

publiquement.

contradictoirement en

de l'I' recevable etDéclare l'U
bien fondée en son action

Déclare abusives en leur rédaction actuelle les clauses figurant au
contrat soumis aux consommateurs par la Sarl C. Cauxarticles:

*' 3 b, en ce qu'elle ne prévoit pas les possibilités offertes à

l'acheteur lorsque le vendeur lui propose un nouveau délai de
livraison;

* 8, en ce qu'il n'offre auc~e possibilité de nouvel accord sur la

date de livraison au cas où celle-ci serait repoussée du fait de
l'acheteur de plus huit jours et en ce qu'elle n'indique pas, à
défaut d'accord, le montant des frais supplémentaires de
gardiennage mis à la charge du clie~~ ;
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à l'acheceur-

f'ormuler des

* *

Le jugement a été prononcé
Président et le Greffier. Madamepar Vigny et Sl.gne lepar

..
LE GREFFIER,

LE PRESID&\fT,

~~ "~~~~--
C.KUENY

M.DEGUILm


